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CONSEIL MUNICIPAL 
DE BAUGE 

 
REUNION DU 15 FEVRIER 2010 

 
PROCES VERBAL 

 
 

 
 
L’an deux mil dix, et le lundi 15 février à 18H00, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à l’Hôtel de 
Ville, au lieu ordinaire de leurs séances, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Philippe 
CHALOPIN, Maire. 

 
Etaient Présents : Monsieur ERGAND Joseph, Madame SAMSON Annette, Monsieur CULLERIER Jean-François, Madame 
MARTIN Marie-Jeanne, Madame BOULETREAU Marie-Odile, Monsieur LE DROGO Jean-Louis : adjoints.  
Madame LANTSOGHT Colette, Messieurs CONRARDY Jean-Yves, SAINTE Dominique, Madame HERVE Martine, 
Madame NAULET Nicole, Monsieur BREVET Jean-Luc, Madame RAIMBAULT-NAULET Christine, Messieurs RENOU 
Franck, GROSBOIS Pascal, Mesdames GAUTHEUR Angélique, NOUCHET Vanessa, Messieurs RAFFI Guy, WASNER 
Dominique, Mesdames GOURDON Anne-Marie,  BOUCHEREAU Marie-Claude : Conseillers municipaux. 
 
Etaient excusés et représentés :  
Monsieur BOYEAU Jacky par Monsieur LE DROGO Jean-Louis 
Madame GROSBOIS Alain par Madame MARTIN Marie-Jeanne 
Madame LEROUX Géraldine par Madame SAMSON Annette 
Madame TRILLON Elisabeth par Monsieur WASNER Dominique 
Monsieur BLAISONNEAU Alain par Madame BOUCHEREAU Marie-Claude  
 
Madame LANTSOGHT Colette a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 
��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
 

 
Après la suppression d’un alinéa du procès verbal de la séance du 14 décembre 2009, celui ci a été 

approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
 
 

1) Rénovation du CRA – Approbation du projet – demande  de subvention et lancement du 
marché 

 
Monsieur le Maire présente à l’Assemblée l’avant projet sommaire de la rénovation du Centre René 

d’Anjou, qui prendrait le nom de Centre Culturel René d’Anjou. 
 
Il présente les grandes orientations du projet : le pôle « musique », le pôle « associations », le pôle 

« exposition », le pôle « danse ». 
 
Monsieur le Maire présente la démarche HQE : panneaux photovoltaïques sur le toit, récupérations des 

eaux pluviales, isolation thermique et suppression des ponts thermiques. 
 
Monsieur RAFFI demande si la fontaine située sur le parvis sera supprimée et si les ouvertures 

apparentes, côté rue du Mail vont être supprimées. 
Monsieur le Maire répond par l’affirmative. 
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Madame GOURDON demande si les cloisons installées dans la grande salle seront amovibles.  
Monsieur le Maire répond par l’affirmative et présente les différentes possibilités d’aménagements de la 

grande salle. 
Madame BOUCHEREAU demande si les cloisons auront un traitement acoustique. 
Monsieur le Maire répond par l’affirmative. 
 
Monsieur GROSBOIS Pascal demande si Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France a donné son 

aval quant à l’installation de panneaux photovoltaïques  
Monsieur le Maire indique que le projet lui a été présenté et qu’il a émis un avis favorable au projet. Il 

ajoute que l’installation de ces panneaux est prise en charge intégralement par le Conseil Général. 
 
Monsieur LE DROGO fait remarquer que le projet sera à émission 0. 
 
Madame BOUCHEREAU est étonnée par le montant de subvention attribué par le Pays dans la mesure 

où l’enveloppe inscrite au Pays est de 193 000 €. 
Monsieur le Maire précise que le Pays a revu le montant de la subvention au vu des nouveaux éléments 

présentés et le Pays a pris des engagements. 
 
Madame BOUCHEREAU souhaiterait comprendre le plateau danse de 200 m² et demande si ce plateau 

demande une protection. 
Monsieur le Maire indique que le plateau est au niveau du sol et qu’il ne sera pas protégé. 
 
Madame BOUCHEREAU demande si les portiques spécifiques scéniques sont prévus. 
Monsieur le Maire répond que les câblages sont prévus et que les utilisateurs pourront venir avec leurs 

éclairages de scène. 
 
Monsieur RAFFI demande que Monsieur le Maire s’engage sur le montant annoncé et sur le fait qu’il 

n’y aura pas de surcoût par rapport à ce plan de financement. 
Monsieur le Maire indique qu’il a été demandé à l’architecte de faire des économies. Il ajoute qu’à 

l’issue de la procédure de marché, il y aura peut être des choix à faire. Il précise que le plafond fixé pour les 
travaux est de 2 500 000 € T.T.C. 

 
Monsieur le Maire présente le plan de financement prévisionnel : 
 

PLAN DE FINANCEMENT 

Estimation en date du 15 février 2010 

pour la réalisation de :   Rénovation du CRA 

opération n° 391 

décidée par délibération du Conseil Municipal en da te du :  févr-09 

  

  TOTAL HT TOTAL TTC 

DEPENSES  2 546 895,45 €    3 046 086,96 €  

missions de programmation       33 950,67 €         40 605,00 €  

maîtrise d'œuvre     190 000,00 €       227 240,00 €  

travaux   2 132 510,00 €    2 550 481,96 €  

mobilier       41 806,02 €         50 000,00 €  

mobilier cuisine       25 083,61 €         30 000,00 €  

suppression du transfo        16 722,41 €         20 000,00 €  

sonorisation de la salle        33 444,82 €         40 000,00 €  
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EV       30 000,00 €         35 880,00 €  

signalétique       30 000,00 €         35 880,00 €  

bureaux de contrôle       12 541,81 €         15 000,00 €  

autres dépenses           836,12 €          1 000,00 €  

      

RECETTES                            1 188 940,71 €  

subvention ADEME                                120 000,00 €  

subvention CTU                               297 345,53 €  

subvention CG49                               300 000,00 €  

FCTVA                               471 595,18 €  

autofinancement   1 857 146,25 €  

 
 
Monsieur RAFFI demande si la possibilité d’une construction neuve a été envisagée. 
Monsieur le Maire indique que le coût aurait été largement supérieur. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
- Approuve le projet de rénovation du Centre René d’Anjou ; 
- Prend acte du plan de financement prévisionnel ; 
- Autorise Monsieur le Maire à solliciter toutes les autorisations d’urbanisme nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération ; 
- Autorise Monsieur le Maire à lancer les procédures de marché et à signer les marchés et toutes les 

pièces annexes à l'issue de la procédure ; 
- Autorise le cas échéant Monsieur le Maire à lancer des marchés négociés à l'issue des procédures si 

la consultation est déclarée infructueuse ; 
- Dit que l’estimation prévisionnelle du marché de travaux est de 2 132 510 € H.T. ; 
- Précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif aux exercices concernés ; 
- Sollicite de l’Etat, de la Région, de l’ADEME, du Conseil Général, du Pays des Vallées d’Anjou, et 

de tout autre organisme susceptible d’intervenir, une subvention aussi élevée que possible ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 

2) Cellules commerciales route d’Angers - approbation du projet – demande de subvention et 
lancement du marché 

 
Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le projet de cellules commerciales route d’Angers. 
 
Madame GOURDON demande si le montant des loyers sera déduit du prix de cession à l’issue de la 

période triennale et demande quelle décision sera prise si le locataire ne souhaite plus acquérir le bien. 
Monsieur le Maire répond que le montant des loyers sera soustrait du prix de cession et indique que si 

au bout des 3 ans le locataire ne s’engage pas à acheter, les conditions du crédit bail pourront être renégociées. Il 
précise que la ville n’envisage pas de mettre en défaut les commerçants. 

 
Monsieur RAFFI fait observer qu’il s’en remet à la sagesse du choix de Monsieur le Maire et rappelle 

l’expérience de l’installation d’une entreprise dans l’ancien collège St Joseph. 
 
Monsieur WASNER souligne que le soutien à la notion de développement durable est une bonne chose. 
 
Monsieur le Maire précise que l’estimation prévisionnelle des travaux est de 367 148 € H.T. et présente 

le plan de financement prévisionnel. 
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PLAN DE FINANCEMENT  

Estimation en date du 9/02/10 

pour la réalisation de :   Locaux commerciaux rte 
d'Angers 

priorité n° 395 

    

  TOTAL HT 

DEPENSES                       398 292.00 €  

travaux de construction                       367 148.00 €  

maîtrise d'œuvre                         24 750.00 €  

étude de sols                           1 960.00 €  

autres dépenses (contrôle technique, SPS, 
frais administratifs)                           4 434.00 €  

    

RECETTES                         79 658.00 €  

CG                         79 658.00 €  

autofinancement                       318 634.00 €  

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
- Approuve le projet de cellules commerciales route d’Angers ; 
- Autorise Monsieur le Maire à solliciter toutes les autorisations d’urbanisme nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération ; 
- Autorise Monsieur le Maire à lancer les procédures de marché et à signer les marchés et toutes les 

pièces annexes à l'issue de la procédure ; 
- Autorise le cas échéant Monsieur le Maire à lancer des marchés négociés à l'issue des procédures si 

la consultation est déclarée infructueuse ; 
- Dit que l’estimation prévisionnelle du marché de travaux est de 367 148€ HT ; 
- Précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif aux exercices concernés ; 
- Sollicite de l’Etat, de la Région, du Conseil Général, et de tout autre organisme susceptible 

d’intervenir, une subvention aussi élevée que possible ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 

3) Finances – Subventions 2010 
 

Monsieur le premier adjoint informe l’assemblée que le dossier de demandes de cette année a été allégé et 
simplifié par rapport à celui de l'an dernier, avec des tableaux plus aérés. Un glossaire y était joint. Des informations 
plus complètes permettent une meilleure expression des besoins et une analyse des demandes en toute objectivité. 

La ville entend bien continuer à soutenir l'effort associatif, et garantir un traitement équitable des 
demandes en définissant des critères objectifs d'attribution des subventions. Il est proposé de reconduire les 
principes directeurs qui ont été définis l'an dernier, en association avec le Comité Associatif. 

Les critères suivants d'attribution avaient été retenus et validés : 

----  Soutien à l'emploi associatif : Eu égard au renforcement de la réglementation, la professionnalisation 
des encadrements est inévitable et vitale, en outre, pour certaines associations. Il est donc important de 
continuer à soutenir l'emploi associatif en prenant en considération, autant que possible, les demandes 
présentées à ce titre. 

----  Soutien au développement économique : Si toutes les associations de Baugé participent plus ou moins 
au développement économique de notre ville, certaines en font leur priorité, la ville se doit d'être présente à 
leurs côtés. 

----  Critères de la bonne gestion : L'examen des recettes envisagées tant pour le fonctionnement courant 
que lors des manifestations ponctuelles permet d'éviter des excès involontaires de recours à la collectivité.  
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Dans le cadre du fonctionnement courant, une attention particulière doit être portée au montant des 
cotisations des adhérents. S'il faut se garder de tout esprit inflationniste en matière de cotisation, ce qui 
remettrait en cause à terme l'accès aux activités culturelles ou sportives pour les plus défavorisés, il ne peut 
être accepté des cotisations dérisoires qui sont compensées par des demandes de subventions qui vont 
toujours croissantes. Il est inacceptable que des cotisations soient inférieures à celles reversées aux ligues 
ou comités départementaux ! Une marge doit être affectée au fonctionnement de l'association. Ainsi, les 
dirigeants sont appelés à rester vigilants pour augmenter de manière raisonnable et dans des proportions 
acceptables les cotisations. Il en va de leur responsabilité. 

En ce qui concerne les recettes des manifestations ponctuelles, il ne peut être toléré de manifestations 
totalement gratuites ou avec des recettes dérisoires par rapport au coût global. Il ne peut être accepté que 
l'essentiel du coût  soit supporté par la seule collectivité. Il en est tout autre du Comité des Fêtes qui est le 
relai de la ville pour l'animation de Baugé dans le cadre d'une programmation municipale. La subvention ne 
doit pas être un moyen d'encourager les gestions déficitaires en transférant tous les risques à la ville sans 
son aval. 

----  Territoire municipal : Les subventions doivent être réservées, sauf exception, aux manifestations 
organisées sur le territoire de la commune. La ville ne peut sérieusement envisager d'assurer le financement 
d'une manifestation se déroulant en dehors de son territoire même si, en sa qualité de chef lieu de canton, 
Baugé peut envisager d'apporter un soutien particulier à des manifestations exceptionnelles. 

----  Sauvegarde du patrimoine : Comme pour le développement économique, les actions tendant à assurer 
la promotion et la sauvegarde du patrimoine de Baugé sont  examinées avec une bienveillante attention. 

----  En ce concerne les manifestations ponctuelles ou s'inscrivant dans une durée limitée, il est proposé à 
nouveau un plafonnement à 2 000 €. La ville complétera son apport par l'aide des services techniques qui 
sera valorisée. En cas de manifestation exceptionnelle, à dimension départementale, nationale, ... ce plafond 
pourra être revu. 

----  Associations régulièrement constituées : il ne peut être envisagé de verser des subventions qu'aux 
associations qui sont constituées régulièrement, dans le respect des prescriptions de la loi de 1901, et qui 
sont notamment représentées par un bureau normalement constitué. 

Enfin, toute subvention ne sera versée qu'à la réception de la charte associative dûment signée par les 
représentants légaux de l'association.  

 
DEMANDES DE RENOUVELLEMENT  : 

Ainsi, il est proposé pour les associations suivantes : 

-       MOTO CLUB BAUGEOIS : Demande de 2 000 € qu’il est proposé de satisfaire à la même hauteur 
que l'an dernier.  

�� BRUYERES ET ECUREUILS BAUGEOIS : Renouvellement demande de 5 000 € pour les 
besoins courants correspondant à l’attribution de l’an dernier. Il est proposé la reconduction à ce titre. 
L’association ne sollicite pas d’aides cette année pour le financement des emplois associatifs  en 
raison de l'excédent dégagé,  il y a deux ans, lors de l'organisation du championnat national. 

�� OLYMPIQUE BAUGEOIS  : Demande de l’ensemble des sections de 9 210 € et de 165 € de 
participation à hauteur de 50 % à l'acquisition d'enveloppes et de papier à en-tête qu'il est proposé de 
satisfaire à hauteur globale de 9 000 €, l'EPA ne pouvant justifier sa demande de   300 € compte tenu 
de son excellente trésorerie. Elle s'est par ailleurs engagée à participer au coût des enveloppes pour 
l'OB général. Merci pour cette action. 

��  F C B E : Demande de 4 500 € , justifiée par des frais supplémentaires de formation, d’arbitre, 
d’entraîneur et d’acquisition de matériel qu'il est proposé de satisfaire à la hauteur du montant de l'an 
dernier, soit 4 300,00 €, le club étant par ailleurs invité à une gestion plus rigoureuse. La participation 
de 8 400 € dans le cadre de la convention de partenariat de l'éducateur est reconduite. 

-      COMICE AGRICOLE  : Demande de 0,30 € / h satisfaite soit 1 100 €. 

�� CADETS DU BAUGEOIS : Renouvellement demande de 6 500 € dont 4 000 € pour les besoins 
courant de fonctionnement et 2 500 € de remboursement de charges de gestion de l'immeuble 
supportées par l'association. Il est proposé la reconduction du remboursement des charges pour  2 500 
€ et ainsi que du montant de la subvention courante de 3 500 € accordée l'an dernier compte tenu de 
l'économie des frais de solfège désormais pris en charge par l'école municipale de musique. 
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�� COMPAGNIE DU ROY : Pas de demande en l'absence de spectacle.  

�� CHALLENGE COMMUNAL BOULE DE FORT : Proposition de reconduction de 400 €. 

�� ECHANGES (Jumelage) : Il est proposé de reconduire la participation de la ville à 35 €. 

�� ASSOCIATION DU GOLF DE BAUGE  : Demandes de 1 000 € et 1 500 € respectivement 
motivées par l'accession à une catégorie supérieure en compétition, d'où des frais de déplacement en 
forte augmentation, et la volonté d'organiser l'an prochain une manifestation d'envergure supérieure 
lors du grand prix de golf pour fêter le 10ème anniversaire. Il est toutefois proposé la reconduction de 
la subvention globale de 1 500 € répartie en 500 € pour la coupe de la ville de Baugé et 1 000 € pour 
le Grand Prix de Golf considérant que l'effort financier de la ville est déjà significatif. 

�� ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE L'ECOLE DE MUSI QUE : Renouvellement 
demande de 900 € acceptée. 

�� LA GAULE BAUGEOISE  : Demande  1 000 € pour des besoins  d’alevinage, mais l'équilibre du  
budget prévisionnel ne nécessite que 800 €. Il est proposé 800 € comme en 2009. 

�� PARALYSES DE FRANCE : Demande 104 € mais aucune action n'est effectuée sur Baugé : il est 
proposé la suppression de la subvention. 

�� A. C. P. G. : Augmentation de la demande à 160 €, non justifiée, compte tenu de la bonne trésorerie. 
Proposition de reconduction de 120 €. 

�� ARTS ET MUSIQUE EN BAUGEOIS : Pas de demande. 

�� BAUGISSIMO  : Il est proposé de donner satisfaction à la reconduction de la demande de 1 100 €. 

�� LA VIVA Noyant : Demande d'aide au fonctionnement portée à 300 €.  Mais aucune activité n'a lieu 
sur Baugé. Proposition de 100 € comme les années antérieures à 2009. 

�� A.P.P. FORMACTION 49 : Demande de la reconduction de 4 000 € pour le fonctionnement 
courant.  Il est proposé un avis favorable. 

�� SOLEIL PETANQUE CLUB  : Demande de 1 000 € pour l'acquisition de matériaux d'aménagement 
du local qu'il est proposé de satisfaire. 

�� KARATE CLUB : Demande réduite à 400 €, suffisante pour l'équilibre du budget, qu'il est proposé 
d'accepter.  

�� ASSOCIATION STELLA CINE  : Malgré le redressement de la trésorerie et les bons résultats 
financiers d'exploitation obtenus ces dernières années, il est proposé la reconduction de la subvention 
de 4 000 €, qui sera nécessaire pour l’acquisition de matériel plus performant.  

En contre partie, il sera demandé à l'association la mise à disposition de la salle pour des activités 
municipales. Par contre, il est proposé un avis défavorable à la demande de participation de 1 000 € 
pour des séances de « théâtre », le prévisionnel des recettes et des charges laissant apparaître un 
déficit jugé trop important.  

�� Anim’BAUGE  : Proposition de la reconduction de 6 000 € pour le marché de Noël compte tenu  du 
coût  important des locations de barnums (12 000 €). 

�� Association L'ATELIER DU CHATEAU : Les besoins en matériel et fournitures, suivant le détail  
fourni, ont été évalués à 1 000 €. Les bénévoles font un excellent travail dans la confection de 
vêtements de l'époque médiévale, ce qui génère d’importantes économies pour la ville. Il est proposé 
de satisfaire la demande de 1 000 €. 

�� AMICALE DU PERSONNEL DE LA VILLE DE BAUGE : Pas de demande, association en 
sommeil. 

�� L’ASSOSS’MUSICALE : Pas de demande. 

�� NOUNOU LIBERALE : L’association a pour but de rompre l’isolement de l’assistante maternelle 
et favoriser la socialisation et l’éveil de l’enfant accueilli, d’informer du suivi de l’évolution du métier 
et de tout ce qui concerne l’enfant. Compte tenu de l’intérêt social, la reconduction de  400 € est 
proposée. 

�� ESPACE AMITIE BAUGE  : Pas de demande suite à la mise à disposition du local. 
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�� BAUGEOIS ENTREPRENDRE : L'association des commerçants et artisans créée pour favoriser le 
développement économique local et plus particulièrement la reprise des commerces a mis en place, à 
la demande de plusieurs commerçants,  une nouvelle activité, qui sera gérée et suivie séparément,  
pour la promotion du commerce de la ville, appelée « Vitrines Baugeoises ». Elle sollicite la 
reconduction de 2 000 € pour son activité d'origine et demande également 2 000 € d'aide pour les 
actions spécifiques des Vitrines Baugeoises. Compte tenu de l'intérêt collectif du développement 
commercial et économique de notre ville, il est proposé de satisfaire les demandes. 

�� AMICALE LAÏQUE DE BAUGE :  Demande de 500 € qu’il est proposé de satisfaire pour l’aide 
accordée aux écoles bien que l’association dispose toujours d’une trésorerie de plus de 14 000 €. 

�� Association LA CHOREÏA : Mme LEFORT sollicite le remboursement des frais de SACEM et 
d’affiches relatifs au spectacle de danse gratuit présenté en janvier. IL est proposé de reconduire sa 
demande de 150 € compte-tenu de la qualité et de la gratuité du spectacle. 

�� COMITE DES FETES DE BAUGE : Demande limitée à 3 000 €, compte tenu que cette année la 
manifestation du 14 juillet sera organisée plus simplement. Il est proposé de satisfaire la demande. 

�� UMB : Demande de 900 € qu'il est proposé de satisfaire à hauteur de 700 € compte tenu de 
l'investissement des musiciens aux manifestations locales. 

�� VIE LIBRE : Demande de renouvellement 100 € acceptée compte tenu de l'activité importante en 
toute discrétion sur notre secteur. 

�� CONNAISSANCE DU BAUGEOIS : Demande limitée à 300 €, en l'absence d'exposition  cette 
année, qu'il est proposé de satisfaire, vu l'activité très intéressante. 

�� JBC MOTO CLUB : Demande de 200 € d'aide au fonctionnement courant de l'association qu'il est 
proposé de satisfaire, et demande de 900 € pour l'organisation d'un concert dans le but de réaliser un 
excédent pour financer des projets sportifs. La ville n'a pas vocation à soutenir une telle action, au 
mieux, elle révisera le prix de la location de la salle du CRA en cas de déficit. 

�� La FIBROMYALGIE Grand Anjou « OPHELIE » : Demande de renouvellement de 100 € qu'il 
est proposé d'accepter compte tenu de l'activité importante de l'association : plus de 100 adhérents. 

 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES  : Il est proposé de reconduire la participation de 30 € par élève. 
 
 
SUBVENTIONS AUTOMATIQUES  : Pas d'organisation de classes de neige ou découverte. Subvention à 
l'OGEC arrivée à son terme. 
 
 
DEMANDES NOUVELLES  : Il est proposé de satisfaire les associations suivantes : 

�� Association JEUX DE MOTS : Pas de demande.  

�� SPIRIT OF COUNTRY  : Pas de demande – Comptes 2009 excédentaires.  

-  FAMILLES RURALES :  Demande de 250 €. Bien que l'association soit intercommunale, il est 
proposé une participation de 150 € compte tenu du nombre important d'habitants de Baugé qui bénéficie 
des nombreuses activités : 42 sur 97 adhérents. 

La commission a donné un avis favorable à l’attribution des subventions détaillées ci-dessus. 

Monsieur WASNER s’interroge sur le refus de la subvention pour le Stella Ciné.  

Monsieur ERGAND indique que, compte tenu de la nouveauté de l’action, la décision ne peut être prise 
qu’au vu du compte d’exploitation. 

Madame MARTIN précise que la commission a prévu que la ville intervienne en cas de difficultés 
financières suite à la mise en œuvre de cette action. 

Monsieur RAFFI souligne l’initiative culturelle importante et aurait aimé que la ville s’engage dans la 
création de ce festival de théâtre amateur. 

Monsieur ERGAND précise qu’il n’y a pas d’affectation de la subvention de 4 000 € allouée au Stella 
Ciné et rappelle que sur l’action  « connaissances du monde », le Stella Ciné a réalisé un équilibre. 
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Monsieur RAFFI sollicite l’avis de Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire répond qu’il n’avait pas le sentiment d’une demande pressante du Stella Ciné. Il 
ajoute que l’association est bien gérée et dispose de ressources. Il précise que le lancement de nouvelles activités 
ne doit pas systématiquement être abondé par le budget communal. Il précise que la ville pourra intervenir si 
l’action est déficitaire. Il ajoute que le Stella Ciné est financé à la même hauteur par la Communauté de 
Communes et préfère prendre date. 

Monsieur BREVET précise que la commission a tenu le même discours au sujet de la demande de 
subvention de JBC MOTO. 

Monsieur le Maire ajoute que la Communauté de Communes n’a pas été sollicitée par le Stella Ciné. 

Monsieur RAFFI souligne que l’attribution de 150 € à Familles Rurales est mesquine alors que la 
demande est de 250 €.  

Monsieur ERGAND souligne le nombre d’adhérents de Baugé.  

Monsieur le Maire propose de ne pas épiloguer sur le sujet et d’allouer 250 €. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

 
�� Approuve les subventions proposées par la Commission des Finances à savoir :  
 

2010 
ASSOCIATIONS 

Euros 

Moto Club Baugeois 2 000,00 € 

Bruyères-Ecureuils Baugeois 5 000,00 € 

Olympique Baugeois 9 000,00 € 

FNATH  Mutilés du Travail 60,00 € 

F.C.B.E. 4 300,00 € 

Convention Partenariat Educateur 8 400,00 € 

Comice Agricole 1 100,00 € 

Cadets du Baugeois entretien bât. 6 000,00 € 
(3 500 +2 500 ) 

Cercle Culturel Espérantiste compris rencontre internationale 80,00 € 

Challenge Communal Boule de Fort 400,00 € 

Echanges (Jumelage)/personne  35,00 € 

adhérents et  licenciés hors Baugé 35,00 € 

Association Golf de Baugé 500,00 € 

Grand prix de Golf 1 000,00 € 

Parents d'Elèves Ecole Musique 900,00 € 

Gaule Baugeoise 800,00 € 

Crédit Prévisionnel 6 000,00 € 

A.C.P.G. 120,00 € 

Baugissimo 1 100,00 € 

La VIVA – Noyant/Baugé           Action 100,00 € 

A.P.P. Formaction 49            Action 4 000,00 € 

Soleil Pétanque Club            Actions 1 000,00 € 

Karaté Club                          Actions 400,00 € 

Ass. STELLA CINE               Action 4 000,00 € 

Anim'BAUGE 6 000,00 € 

Association L'Atelier du Château 1 000,00 € 

Nounous libérales 400,00 € 
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Baugeois Entreprendre 4 000,00 € 

Amicale Laïque 500,00 € 

Association La Choréïa 150,00 € 

Comité des Fêtes 3 000,00 € 

UMB 700,00 € 

Vie Libre 100,00 € 

Connaissance du Baugeois 300,00 € 

JBC Moto Club 200,00 € 

La Fibromyalgie Grand Anjou « Ophélie » 100,00 € 

 
 

DEMANDES DE RENOUVELLEMENT ETABLISSEMENTS SCOLAIRES  
 

2010 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

Nre d'élèves  Subv.  

Maison Familiale Brissac Quincé 1 30,00 € 

Chambre des Métiers de M&L 7    210,00 €  

LPP Les Ardilliers Saumur 2 60,00 € 

Maison Familiale de Gée 4 120,00 € 

AFORBAT Angers 5 150,00 € 

M.F.R. Pouancé 1      30,00 €  

CFA – MFR La Rousselière - Montreuil Bellay 5    150,00 €  

M.F. Castelfero – Noyant 4 120,00 € 

Lycée Tecnologique et Professionnel privé LE BOIS TILLAC Le Pellerin 1 30,00 € 

Chambre des métiers – Ille et Vilaine 1 30,00 € 

 
 
DEMANDES NOUVELLES OU NON RETENUES LES ANNEES PRECE DENTES ET NEANMOINS RENOUVELEES 
 

2010 
ASSOCIATIONS  

Euros 

Familles Rurales 250,00 € 

Cahiers du Baugeois 100, 00 €  

Solidarité Haïti 1 000, 00 € 

 
 

SUBVENTIONS AUTOMATIQUES 2010 

Caisse des Ecoles  5 700,00 € 

 
 
 

4) Finances – Prix de revient à l’élève  
 

Monsieur le premier adjoint présente le tableau ci-après en précisant qu’il fait apparaître le détail du 
prix de revient des dépenses de fonctionnement de l’enseignement public à la charge de la commune.  
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 ECOLE PRIMAIRE ECOLE MATERNELLE TOTAL 

Eau et Assainissement                            2 394,99 €                             1 391,27 €                          3 786,26 €  

Chauffage                          13 519,62 €                             7 853,64 €                        21 373,26 €  

Electricité                            4 771,59 €                             2 771,85 €                          7 543,44 €  

Entretien des locaux                            3 734,00 €                                324,32 €                          4 058,32 €  

ATSEM                          102 068,91 €                      102 068,91 €  

Agents d'entretien                          38 402,62 €                          38 402,62 €  

Fournitures scolaires                            7 496,36 €                             7 347,96 €                        14 844,32 €  

Abonnement                               114,70 €                                280,70 €                            395,40 €  

Maintenance du Matériels                            6 039,87 €                             1 334,50 €                          7 374,37 €  

Petits Equipements                            5 375,04 €                             1 106,69 €                          6 481,73 €  

TOTAL                          81 848,79 €                         124 479,83 €                      206 328,63 €  

EFFECTIFS 208 97 305 

 
Le coût à l’élève ressort à : 

 - en primaire                       393,50 € 
 - en maternelle                 1 283,30 € 
 - soit un coût moyen de       676,49 € 
 

Le prix de revient à l’élève diminue légèrement de 3,70 % par rapport à celui de l’année précédente, après 
une forte augmentation de 22 % l'an dernier. Les frais de chauffage, d'eau et d'entretien des locaux sont en 
replis. 

La commission a donné un avis favorable sur ces montants. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

�� Décide d’approuver le prix de revient à l’élève présenté ci-dessus ; 
�� Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision.  
 
 

5) Finances – Tarifs des rendez-vous Estivaux « Terroi r et Gastronomie » 
 

Monsieur le premier adjoint informe l’Assemblée que cet été seront organisés le jeudi soir, des marchés 
du terroir, essentiellement alimentaires et objets de fantaisie, et le vendredi des rendez vous musicaux. 

Pour les marchés, il est proposé un prix de l'emplacement occupé au tarif de 3 € le ml et un tarif pour les 
restaurateurs ambulants de 50 €. 

La commission a donné un avis favorable à l'application de ce nouveau tarif. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

�� Approuve le prix de l’emplacement occupé au tarif de 3 € le ml ; 
�� Approuve un tarif d’emplacement pour les restaurateurs ambulants à 50 € ;  
�� Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
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6) Finances – Tickets Culture – Tarif d’entrée aux séa nces 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que dans le cadre de l’opération « tickets culture », il a été 
proposé d’élargir l’action à une séance de théâtre. 

Par conséquent, il y a lieu de voter un tarif d’entrée aux séances organisées dans le cadre de l’opération 
« ticket culture ». Il est proposé le même tarif que la séance de cinéma à savoir 1.50 € pour les enfants de moins 
de 18 ans et 3,30 € pour les adultes accompagnateurs. 

 
Monsieur le Maire précise que la commune de Baugé aura à sa charge la perception de l’intégralité des 

droits d’entrée (commune de Baugé et communes membres de la Communauté de Communes) et qu’elle émettra 
un titre de recettes pour la participation due par la Communauté de Communes. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- Décide d’adopter un tarif d’entrée aux séances organisées dans le cadre de l’opération « ticket 
culture », fixé à 1.50 €  pour les enfants de moins de 18 ans et 3,30 € pour les adultes 
accompagnateurs ; 

- Précise que la commune de Baugé sollicitera une participation auprès de la Communauté de 
Communes de Baugé pour les entrées des enfants domiciliés hors Baugé et sur le territoire de 
la Communauté de Communes ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer une convention « tickets CULTURE »  établie le 23 mars 
2009 ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l'exécution 
de la présente décision. 

 
 

7) Finances – Taux des Taxes Directes Locales 
 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de voter le taux des taxes ménages : 
 

 - Taxe d’habitation      9,45 % 
 - Taxe foncière sur les propriétés bâties  14,19 % 
 - Taxe foncière sur les propriétés non bâties  32,38 % 
 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de voter le taux de CFE (cotisation foncière des entreprises) : 
 - CFE       9,99 % 
 
La commission a émis un avis favorable à la fixation de ces taux pour l’année 2009. 

 
Monsieur le Maire souligne que les dépenses d’aides sociales ont malheureusement augmenté, que les 

effectifs municipaux ont été abondés, que les service à la population ont été maintenus, que compte tenu de la 
présentation de projets tels que celui du CRA qui sont des services complémentaires, et compte tenu des 
réformes en cours comme celle de la TP, même si la commune a eu l’assurance que le niveau de TP serait 
maintenu et que le dynamisme de la CET et de la taxe sur les surfaces commerciales profitera à la commune, et  
même si les droits de mutation progressent, la DGF a tendance quant à elle à diminuer et que de ce fait, il 
propose d’augmenter le taux des impôts locaux de 1.5, soit une augmentation avec l’effet « taux » d’un peu plus 
de 10 000 € 

Il ajoute que l’augmentation des taux n’est pas seulement justifiée par la disparition de la TP, mais 
également par le fait que les collectivités vont être de plus en plus sollicitées et qu’elles devront faire face à ces 
demandes. 

Il précise que l’objectif est d’éviter une augmentation plus brutale dans les années à venir. Il revient sur le 
fait que la DGF stagne, la TP est maintenue, les compétences augmentent.  

Il ajoute que les bases ont augmenté de 1.2 contre 2.5 en 2009. 
 
Monsieur le Maire ajoute que la proposition est également d’augmenter le taux de CFE de 1 % par rapport 

au taux 2008. 
 
Madame GOURDON demande si les 9 200 € de subvention au CCAS correspondent à des aides sociales 

ou à des travaux sur des bâtiments.  
Monsieur le Maire répond que cela correspond à des aides sociales.  
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Monsieur WASNER souligne que Monsieur le Maire noie le poisson en indiquant que la ville doit 
supporter de dépenses supplémentaires alors que, dans les faits, la diminution des recettes est liée à la 
suppression de la TP. Il ajoute que Monsieur le Maire n’est pas sûr des recettes de 2012 et qu’il anticipe les 
problèmes de recettes que vous allez à avoir et le fait qu’il sera amené à augmenter à nouveau les impôts dans les 
années à venir. 

 
Monsieur le Maire indique qu’à l’annonce de la suppression de la TP, il avait imaginé une suppression des 

recettes de l’ordre de 80 000 €. Or, il précise que c’était sans compter le FNGIR qui va compenser l’érosion des 
recettes. Il ajoute que les précisions obtenues permettent de conforter que le fond va permettre de ne pas avoir de 
diminution de TP. Il précise qu’en 2010, la commune bénéficiera d’une compensation relais et qu’en 2011, celle-
ci profitera non seulement du dynamisme de la CET mais également du bénéfice du FNGIR. 

 
Monsieur le Maire insiste sur le fait que la ville de Baugé offre des services et jouent la solidarité. Il 

ajoute que l’impact de la suppression de la TP n’est pas celui qui avait été imaginé. Il fait observer que la ville 
donne plus en termes de service à la population et qu’il n’envisage pas d’habituer les gens à plus de service sans 
payer plus. 

Il souligne que l’augmentation des impôts n’est pas justifiée par la disparition de la TP. 
 
Monsieur RAFFI demande depuis combien de temps les taux n’ont pas été augmentés. 
Monsieur ERGAND répond que cela faisait plus de 6 ans. 
 
Monsieur RAFFI dit qu’il y a l’idée que la majorité veut rompre avec la protection des taux. Il ajoute que 

si l’idée de la majorité n’est pas un symbole de ce genre alors il ne voit pas la raison de risquer l’impopularité 
d’une augmentation des taux. Il ajoute qu’il ne comprend pas le fondement de cette décision.  

 
Monsieur le Maire fait observer alors que Monsieur RAFFI est favorable à une augmentation plus 

importante. 
Monsieur RAFFI ajoute que c’est trop ou pas assez. 
 
Monsieur le Maire souligne les fortes augmentations de taux dans certaines communes et précise que la 

symbolique est de dire qu’il y a beaucoup de choses de faites et que les baugeois doivent y contribuer. Monsieur 
le Maire ajoute qu’il n’est pas un dogmatique. 

Monsieur le Maire souligne que les 10 000 € représentent un demi-poste de salaires. 
Monsieur le Maire ajoute que le service des passeports biométriques a coûté un demi-poste à la ville non 

compensé intégralement par l’Etat. 
 
Madame BOUCHEREAU souligne qu’augmenter les impôts locaux en période de crise n’est pas une 

nécessité absolue et fait observer que ce n’est pas une bonne idée de faire cette augmentation. 
Monsieur le Maire répond que le nombre de baugeois concerné par les impôts locaux est de 1 700 et que 

ce sont les plus riches qui vont être solidaires des plus faibles. Il ajoute que la crise touche les plus faibles et les 
personnes aidées par le CCAS ne paient pas d’impôts. 

 
Madame BOUCHEREAU souligne que la DGF diminue or dans le budget primitif l’augmentation est de 

9.5 % 
Monsieur ERGAND précise que l’augmentation de 9.5 % intègre 2 articles budgétaires. 
 
Monsieur RAFFI demande un engagement de Monsieur le Maire comme quoi il n’augmentera pas les 

taux.  
Monsieur le Maire répond « Les promesses des élus n’engagent que ceux qui les reçoivent » 
 
Monsieur WASNER fait observer que la ville pourrait faire des économies sur d’autres postes  
 
Monsieur WASNER demande un vote à bulletin secret  
 
Madame GOURDON demande le taux d’augmentation de la TP  
Monsieur le Maire répond que l’augmentation est plafonnée à 1% par rapport au taux de 2008. 
 
A l’issue d’un vote à bulletin secret, qui a donné les résultats suivants : 
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Votants : 27  
Pour : 21  
Contre : 6 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 
�� Approuve les taux d’imposition des taxes ménages, à savoir : 

�  Taxe d’habitation      9,45 % 
�  Taxe foncière sur les propriétés bâties  14,19 % 
�  Taxe foncière sur les propriétés non bâties           32,38 % 

�� Approuve le taux d’imposition de la CFE, à savoir : 
�  CFE        9,99 % 

�� Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 

 
 

8) Finances - Commune - Reprise anticipée des résultat s 2009  
 

Monsieur le premier adjoint précise que la reprise anticipée des résultats 2009 correspond à la différence 
entre les recettes et dépenses  des sections de fonctionnement et d'investissement : 

 
Résultat de fonctionnement :                         1 132 224,77 €  
Solde d'exécution brute d'investissement :     - 661 429,11 €  
Excédent de clôture :                                        470 795,70 €  
Solde des restes à réaliser :                                32 034,16 €  
Solde d'exécution net d'investissement          - 629 394,95 €  

 
La commission a émis un avis favorable à la reprise des résultats anticipés ci-dessus au budget primitif 

principal 2010. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

-  Décide un report du déficit d’investissement de l’année 2009, soit 661 429,11 € en Section 
d’Investissement, déficit d’investissement reporté (001) pour l’année 2010. 

- D’assurer l’équilibre de la section d’investissement par un prélèvement de 661 429,11 € sur l’excédent 
2010 de la section de fonctionnement (1068) 

- D’affecter le surplus de l’excédent de fonctionnement de l’année 2009, soit 470 795,66 €. en report de 
Fonctionnement non affecté pour l’année 2010 (002). 

 
 

9) Finances - Lotissement St Michel - Reprise anticipé e des résultats 2009  
 
 

Monsieur le premier adjoint présente la reprise anticipée des résultats 2009. 

Résultat de fonctionnement : Excédent : 70 481,71 € 
Solde d'exécution brute d'investissement : Excédent : 21 719,44 € 
 
La commission a émis un avis favorable à la reprise des résultats anticipés ci-dessus au budget primitif 

2010 du lotissement St Michel. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide :  
 

- un report de l’excédent d’investissement de l’année 2009, soit 21 719, 44 € en Section 
d’Investissement, déficit d’investissement reporté (001) pour l’année 2010. 

- un report de l’excédent de fonctionnement de l’année 2009, soit 70 481, 71 €. en report de 
Fonctionnement non affecté pour l’année 2010 (002). 
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10)  Finances – Lotissement La Noue 1 - Reprise anticip ée des résultats 2009  
 

Monsieur le premier adjoint présente la reprise anticipée des résultats 2009. 

Résultat de fonctionnement : Excédent : 28 517,38 € 
Solde d'exécution brute d'investissement : Déficit : 303 272,48 € 
 
La commission a émis un avis favorable à la reprise des résultats anticipés ci-dessus au budget 

primitif 2010 du lotissement de la Noue 1. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide :  
 

- un report de l’excédent d’investissement de l’année 2009, soit 303 272, 48 € en Section 
d’Investissement, déficit d’investissement reporté (001) pour l’année 2010. 

- un report de l’excédent de fonctionnement de l’année 2009, soit 28 517, 38 €. en report de 
Fonctionnement non affecté pour l’année 2010 (002). 

 
 

11)  Finances - Lotissement La Noue 2 - Reprise anticip ée des résultats 2009  
 

Monsieur le premier adjoint présente la reprise anticipée des résultats 2009. 

Résultat de fonctionnement : Excédent : 0,00 € 
Solde d'exécution brute d'investissement : Déficit d'investissement : 330 469,02 € 
 
La commission a émis un avis favorable à la reprise des résultats anticipés ci-dessus au budget 

primitif 2010 du lotissement de la Noue 2. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- Décide un report de l’excédent d’investissement de l’année 2009, soit 330 469, 02 € en Section 
d’Investissement, déficit d’investissement reporté (001) pour l’année 2010. 

 
 

12)  Finances – Cellules commerciales route d’Angers – Budget annexe 2010 
 

Compte tenu du projet d’installation de cellules commerciales, route d’Angers, Monsieur le Maire 
propose de créer un budget annexe pour réaliser cette opération. 

Compte tenu de la création de ce budget annexe intitulé « Cellules Commerciales route d’Angers », et de 
la nature de l’opération, il est nécessaire d’opter pour l’assujettissement à la TVA. 
 

Le projet consiste à construire 2 cellules commerciales sur un terrain sis rue du Stade et situé en dehors 
de toutes ZAC ou ZAD. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
Vu le Code des Impôts ; 
Vu le Code Général des Collectivités Locales ; 
Vu l’avis de la Commission des Finances ; 

-  Décide de créer un budget annexe pour l’opération « Cellules Commerciales – route 
d’Angers » 

-  Vote le budget annexe « cellules commerciales route d’Angers » qui fait apparaître une section 
de fonctionnement équilibrée à la somme de 935 218,00 €, et une section d’investissement 
équilibrée à la somme 927 744,00 € ; 

-  Décide d’opter pour l’assujettissement à la TVA pour la cellule commerciale n°1 ; 
-  Décide d’opter pour l’assujettissement à la TVA pour la cellule commerciale n°2 ; 
-  Précise que la TVA sera remboursée trimestriellement et que la location de chaque cellule 

commerciale sera établie hors taxes ; 
-  Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution 

de la présente délibération. 
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13)  Finances – Lotissement St Michel – Budget Annexe 2 010  
 
 

Monsieur le premier adjoint précise à l’Assemblée que la section de fonctionnement s’équilibre à : 
204 697,71 €,  dont hors les écritures pour ordre : 

�� En dépenses : 26 300 € de travaux et 77 017,44 € de virement à la section d'investissement. 
�� En recettes   : 81 598 € de vente de terrains. 

 
La section d’investissement s’équilibre à 52 600,00 € d’opérations d’ordre en dépenses et recettes, y 

compris pour ces dernières le report de l'excédent d'investissement et le virement de la section de 
fonctionnement. 

 
La commission a émis un avis favorable à la présentation de ce projet de Budget annexe pour l’année 

2010 au vote du Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
 - Adopte le Budget Annexe 2010 – Lotissement St Michel. 

 
 

14)  Finances – Lotissement La Noue 1 - Budget Annexe 2 010  
 

Monsieur le premier adjoint précise à l’Assemblée que la section de fonctionnement s’équilibre à : 
378 272,48 €, dont : 

 
�� En dépenses : 25 000,00 € de travaux. 
�� En recettes : 30 660,00 € de ventes de terrains et 269 095,10 € de participation du budget général. 
 

La section d’investissement s’équilibre à 353 272,48 € par des écritures d’ordre en dépenses et 
recettes, y compris les reports. 

 
La commission a émis un avis favorable à la présentation de ce projet de Budget annexe pour l’année 

2010 au vote du Conseil Municipal. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
 - Adopte le Budget Annexe 2010 – Lotissement La Noue 1 

 
 

15)  Finances – Lotissement La Noue 2 - Budget Annexe 2 010  
 

Monsieur le premier adjoint précise à l’Assemblée que la section de fonctionnement s’équilibre à : 
739 249,02 €, dont hors les écritures pour ordre : 

 
�� En dépenses : 136 260,00 € d’acquisition de terrains. 
�� En recettes : 466 729,02 € de participations du budget principal. 
 

La section d’investissement s’équilibre à 602 989,02 € par des écritures d’ordre en dépenses et 
recettes, y compris les reports. 

 
La commission a émis un avis favorable à la présentation de ce projet de Budget annexe pour l’année 

2010 au vote du Conseil Municipal. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
 - Adopte le Budget Annexe 2010 – Lotissement La Noue 2 
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16)  Finances – Commune – Budget Primitif 2010  
 

Monsieur le premier adjoint, précise à l’Assemblée que le projet de Budget Primitif qui est proposé 
pour l’année 2010 a été élaboré dans le respect  des orientations budgétaires  présentées par Monsieur le Maire le 
14 décembre dernier, à savoir : 

 
�� L'adoption d'une attitude prudente, notamment en termes de fonctionnement par une grande  maîtrise 

des dépenses et leur limitation aux montants strictement nécessaires, compte tenu des incertitudes sur 
l'évolution des recettes des années à venir, suite particulièrement à la suppression de la taxe 
professionnelle. Toutes les économies sont évidemment recherchées. L'objectif primordial des élus 
est de maintenir un niveau d'investissements suffisant permettant de  poursuivre la politique de 
développement économique de la ville impulsée depuis le début du mandat. 

 
�� Le législateur a actualisé les bases des impôts locaux pour l'année 2010 de  1,2 %, alors qu'elles 

l'avaient été de 2,5% l'an dernier. La progression des recettes de la commune s'en trouve réduite 
d'autant. Ainsi, il est proposé une légère augmentation des taux de ces impôts de 1,5 %, augmentation 
qui sera peu sensible pour la population mais qui apportera un complément de recettes d'environ 10 
000 €. L’autofinancement affecté aux investissements, virement direct plus la dotation aux 
amortissements, ainsi que les subventions allouées aux budgets annexes, (1 531 700 €),  progressent 
globalement de plus de 146 000 €.  Il représente plus que 3 fois le remboursement en capital des 
annuités des emprunts. 

 
�� Les investissements nouveaux programmés en 2010 s'élèvent à 1 588 789,00 €. Outre de nombreux 

petits travaux, dont certains seront exécutés par les services techniques et comptabilisés en travaux 
en régie, le programme le plus important sera le commencement de la rénovation du CRA inscrit 
pour 723 113 €, la poursuite des travaux d’assainissement route de Durtal,  la fin de ceux de 
construction des vestiaires et tribunes sur le stade Beauregard et de la giratoire route d'Angers. La 
mission de maîtrise d'œuvre pour  rénovation des rues de l'Eglise et St Nicolas, dont les travaux sont 
prévus à compter de 2011, est également budgétée. 

 

A – SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 
Elle s’équilibre à 4 538 441 €, y compris le report de l’excédent de l’année 2009 de 470 795,66 € en 

recettes. 
 
ÉÉÉÉ DEPENSES. 
 
Les dépenses réelles proposées s’élèvent à 3 516 518 € contre 3 449 014 € en 2009. La plus forte 

augmentation, par rapport au réalisé en 2009, est celle des charges à caractère général : + 8,07 % avec les points 
suivants : les travaux en régie, les frais de réception de Kelsterbach pour le jumelage, des travaux au centre 
musical, le contrôle « amiante » des bâtiments municipaux. Progressent également fortement les subventions aux 
budgets annexes : 735 825 € contre 601 438 € l'an dernier. Mais les charges de personnel, compte tenu de la 
provision d'un éventuel emploi pour le service de l'urbanisme, ainsi que celles financières, fluctuant par la prise 
en compte des ICNE, sont bien maîtrisées.  

Le virement à la section d’investissement, hors amortissements, s’établit à 281 298 € contre 212 200 € 
en 2009, l'écart s'expliquant par l'augmentation des amortissements de 42 800 €, celle des subventions aux 
budgets annexes de 134 387 €. 

 
Monsieur RAFFI souligne que les lignes qui avaient été soulignées l’an passé ont été maintenues. 
 
Madame GOURDON demande une explication quant à l’augmentation de l’article 65 734 
Monsieur le Maire répond qu’il s’agit des contributions à la DAMM, au SIAC, ainsi que le 

remboursement de l’annuité due au SIEML. 
 
ÉÉÉÉ RECETTES 
 
Les recettes réelles attendues s’établissent à 3 894 140 € contre 3 863 161 € en 2009, soit une faible 

progression avec une incertitude relative aux produits de remplacement de la taxe professionnelle 
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Madame GOURDON revient vers la subvention allouée au CCAS et remarque que contrairement aux 
propos tenus par Monsieur le Maire l’aide au CCAS a diminué. 

 
Monsieur le Maire fait observer que la subvention de 2009 intégrait des travaux de ravalement de 

façade. 
 
B – SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
 
Sur le plan comptable, elle s’équilibre à 3 020 122 €, compte tenu des restes à réaliser de l’année 

précédente de 116 274,34 €. Les subventions nouvelles attendues s’élèvent à 443 776 €. 
 

Les investissements nouveaux proposés correspondent aux programmes suivants : 
 

�  Opérations non individualisées (Cf état ci-joint)  269 816,00 € 
�  Travaux voirie       35 105,00 € 
�  Aménagement rue de la Croix verte     6 286,47 € 
�  Mise en animation Château      10 340,00 € 
�  Hôtel Dieu       23 370,00 € 
�  Rénovation du CRA        723 113,00 € 
�  Stade de Beauregard – vestiaires, Tribunes  235 336, 48 € 
�  Rénovation Ancienne maternité     48 000,00 € 
�  Giratoire route d'Angers          234 863,00 € 
�  Travaux voirie Rue de l'Eglise     17 285,00 € 
�  Travaux en régie                 77 890,00 € 

       TOTAL            1 681 104,80 € 
 

Les programmes d’investissements sont en principe votés uniquement en dépenses, les recettes 
d’équilibre étant comptabilisées au chapitre des opérations financières. Ainsi, le financement est assuré pour une 
large part par l’autofinancement, des subventions, (592 084,50 € y compris le report), des recettes propres de la 
section, (dont FCTVA et TLE) et le surplus par l’emprunt dont le montant nécessaire à l’équilibre du budget est 
de 523 437,39 €. Compte tenu des subventions aux budgets annexes qui ne pourront être affectées définitivement 
cette année, des ventes espérées de terrains à bâtir du lotissement St Michel qui seront réalisées et comptabilisées 
dans le budget annexe dont l’excédent ne pourra pas être rapporté au budget principal avant la fin du programme, 
le concours bancaire réellement nécessaire sera  vraisemblablement  inférieur à celui budgété et aux 
remboursements en capital des emprunts.  

 
La commission a émis un avis favorable à la présentation de ce projet de Budget Primitif pour l’année 

2010, au vote du Conseil Municipal. 
 
Monsieur RAFFI souligne que pour les illuminations de Noël la dépense concerne des lampes à 

économie d’énergie. 
 
Monsieur le Maire explique l’installation d’une antenne pédo-psychiatrique à Baugé pour justifier 

l’inscription de 48 000 € pour la rénovation de l’ancienne maternité. 
 
Madame LANTSOGHT demande la date de déménagement de l’Espace Baugeois 
Monsieur le Maire répond que dans le meilleur des cas, il doit déménager au 1er juillet 2010. 
 
Monsieur RAFFI demande qu’il y ait très en amont un travail de discussion sur ces investissements. 
Monsieur le Maire indique que le rôle de la municipalité et de la municipalité élargie est de faire des 

propositions sans que cela n’entache la concertation. 
 
Monsieur RAFFI souhaite que les petites opérations soient discutées plus en amont. 
 
Madame BOUCHEREAU remarque que les acquisitions nécessaires à la construction de la gendarmerie 

et la voie de desserte ont été supprimées du budget primitif. Elle demande des explications sur ces choix. 
Monsieur le Maire indique que des choix ont été faits de sorte que seules les opérations certaines soient 

retenues. Il ajoute qu’il n’était pas question de mobiliser le budget par des opérations incertaines ou superflues 
mais précise que le projet de gendarmerie va être reproposé au ministère. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 3 abstentions : 
 

-  Approuve la section de fonctionnement du Budget Primitif 2010 
-  Approuve la section d’investissement du Budget Primitif 2010 

 
 

17) Personnel – Château et Hôtel Dieu – Création d’empl ois d’hôtes d’accueil contractuel 
 

Monsieur RAFFI quitte la séance. 
 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer trois postes d’adjoints territoriaux du patrimoine de 

2ème classe contractuel chargés d’assurer le guidage des visiteurs dans le château, le musée, et l’apothicairerie, 
ainsi que la gestion de la billetterie et de la boutique et d’actions promotionnelles.  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

  
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3, alinéa 2 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 
 
CONSIDERANT les missions des postes à savoir, notamment, le guidage des visiteurs sur le site, la 

billetterie et la gestion de la boutique, les actions promotionnelles ; 
 
- Décide de créer trois postes au grade d’adjoint territorial du patrimoine de 2ème classe contractuel ; 
- Nature – durée – temps de travail :  

·  Premier poste : contrat à durée déterminée du 10 avril au 1er novembre 2010 – 845 heures 
·  Deuxième poste : contrat à durée déterminée du 10 avril au 1er novembre 2010 – 728 heures 
·  Troisième poste : contrat à durée déterminée du 16 juin au 19 septembre 2010 – 475 heures  

- Précise que la rémunération sera calculée selon la grille indiciaire des adjoints du patrimoine,       
1er échelon ; 

- Indique que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
 

18) Personnel – Camping – Création d’un emploi d’animat eur contractuel 
 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer un poste d’adjoint territorial d’animation contractuel 
chargé d’assurer l’animation et le développement du camping. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3, alinéa 2 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 
 
- Décide de créer pour la saison 2010, un poste d’adjoint territorial d’animation contractuel chargé 

d’assurer l’animation et le développement du camping ; 
- Nature et durée : contrat à durée déterminée du 12 avril au 8 octobre 2010 ; 
- Précise que la rémunération sera calculée au nombre d’heures selon la grille indiciaire des adjoints 

d’animation, 1er échelon ; 
- Indique que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours ; 
- Mandate et autorise M. le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
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19) Giratoire – Entrée de ville – rte d’Angers - Conven tion avec le Conseil Général 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la mise en place d’une convention entre le Conseil Général 
de Maine et Loire et la Ville de Baugé, notamment sur les conditions de financement par le Conseil Général de 
l’opération « Giratoire route d’Angers ». 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide d’approuver la convention entre le Conseil Général de Maine et Loire et la Ville de Baugé, 

portant sur l’opération « Giratoire route d’Angers » ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous documents utiles à la présente 

délibération. 
 
 

20) Giratoire « Entrée de ville » - route d’Angers – ac quisition des emprises nécessaires – 
modification de la délibération du 14/09/09 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération en date du 14 septembre 2009 portant 
acquisition des emprises nécessaires à la réalisation du giratoire. 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il y a quelques corrections à apporter aux surfaces. 
 
Ainsi le conseil s’était prononcé sur une emprise sur la parcelle AM 169 de 110 m². Il y a lieu de porter 

cette surface à 168 m² (plan ci-dessous). 
 

 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
VU la délibération du conseil municipal en date du 14 septembre 2009, 
 
- Décide d’apporter les modifications suivantes à ladite délibération : 
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�  Décide l’acquisition de l’emprise nécessaire à la réalisation d’un giratoire sur la parcelle AM 
169 appartenant à la SCI EDAS d’une superficie de 168 m², pour un montant de 1 650 €, 
frais de bornage à la charge du propriétaire et frais d’acte à la charge de l’acquéreur ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

21)  Giratoire « Entrée de ville » - route d’Angers – t ravaux supplémentaires d’éclairage public 

 
Madame BOUCHEREAU quitte la séance. 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que pour permettre la réalisation de travaux 

supplémentaires d’éclairage public, à savoir l’installation au centre du nouveau giratoire d’un coffret d’éclairage 
public, le SIEML a émis un devis estimatif qui s’élève à la somme de 774. 68 €. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
VU la délibération d’adhésion au Syndicat d’énergie, 
VU la délibération du transfert de compétence de l’éclairage public, 
VU le détail estimatif des travaux supplémentaires de pose d’un câble et d’un coffret d’éclairage public 

dans le rond point de l’aménagement de l’avenue d’Angers pour un montant de 774.68 € HT. 
 
- Décide de participer financièrement aux travaux cités ci-dessus de la manière suivante : 

����  Par règlement des annuités d’un emprunt spécifique contracté par le S.I.E.M.L. pour 
une durée de 15 ans et ce jusqu’à extinction du prêt. 

 
Travaux  S.I.E.M.L. Financement S.I.E.M.L. Participation de la commune 

Eclairage public 774, 68 € 774, 68 € 
TOTAL H.T. 774, 68 € 774, 68 € 

 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous les documents utiles à l’exécution 

de la présente décision. 
 
 

22) ZPPAUP – prescription de la mise à l’étude 
 

Madame BOUCHEREAU réintègre la séance. 
 
Compte tenu de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et afin de mettre en conformité ces deux 

documents de planification, essentiels à l’urbanisation de la commune, Monsieur le Maire propose à l’assemblée 
de relancer une étude préalable à l'institution d'une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (ZPPAUP) sur le territoire de Baugé. 

Monsieur WASNER s’étonne que l’élaboration de la Z.P.P.A.U.P. soit de la compétence de la 
commune. 

Madame GOURDON fait remarquer que le nouveau lotissement Chemin de la Grand maison est en 
tuile et demande si cela est conforme à la règlementation en vigueur. 

Monsieur LE DROGO note que le POS l’autorise. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

- Décide la mise à l'étude de la création d'une Z.P.PAU.P. sur la commune, 
- Charge Monsieur le Maire de faire procéder aux publications réglementaires selon le code des 

marchés publics. 
- Charge Monsieur le Maire d'entreprendre la consultation des cabinets d'études susceptibles de 

réaliser cette étude. 
- Sollicite les demandes de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles des 

Pays de la Loire ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente délibération. 
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23) Mise en œuvre d'une aide en faveur de l'accession à  la propriété : le Pass-Foncier 
 
Monsieur RAFFI réintègre la séance. 
 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il existe un dispositif destiné à faciliter l'accession 

sociale à la propriété pour les acquéreurs primo accédants de logement neufs. Celui-ci permet aux ménages ayant 
des revenus modestes de devenir propriétaires. 

Le Pass-Foncier constitue un mécanisme intéressant : 
�  Ce dispositif concerne les primo accédants qui accèdent à un logement neuf. 
�  Il permet dans un premier temps aux ménages de ne payer que le prix de la construction.  

Dans un second temps, à l'issue du remboursement de la construction, le ménage rembourse le 
terrain. 

Le financement du terrain est assuré par un organisme collecteur du 1 % (comité interprofessionnel). 
Néanmoins, il est conditionné à l'octroi par les collectivités d'une aide sous forme de bonification de prêts ou de 
subventions, comprise entre : 

�  3 000 € par logement pour un ménage de trois personnes et moins 
�  4 000 € par logement pour un ménage de quatre personnes et plus 

La collectivité fixe librement les critères d'attribution de la subvention et peut imposer des clauses anti-
spéculatives. Cependant, le Pass-Foncier est ouvert exclusivement aux ménages qui répondent aux trois 
conditions suivantes : 

�  Etre primo-accédant de la résidence principale à construire, 
�  Bénéficier d'une aide de la collectivité en faveur de l'accession sociale, 
�  Respecter les conditions de ressources de Prêt Social Location Accession. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide la mise en œuvre d’une aide en faveur de l’accession à la propriété Pass-Foncier. Cette aide 

portera sur 10 logements (au maximum et sous réserve de la répartition du nombre de Pass-Foncier 
sur le territoire communautaire) situés dans les lotissements de la commune ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer le protocole de Pass-Foncier avec le Conseil Général de Maine 
et Loire fixant les modalités de mise en œuvre ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente délibération. 

�
 

24)  Commission Environnement de la CCCB – avis du cons eil sur le ramassage des déchets 
verts 

 
Madame LANTSOGHT quitte définitivement la séance. 
 
 
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de l’avis de la commission environnement de supprimer le 

service des déchets verts. 
Monsieur WASNER, se faisant le porte parole de Madame TRILLON demande que cette dernière soit 

informée en amont du conseil lorsque Monsieur le Maire souhaite une intervention de sa part. 
Monsieur le Maire précise qu’il aurait apprécié connaître l’avis émis par Mme TRILLON au cours de la 

commission environnement au lieu et place d’apprendre cette décision en conseil communautaire. 
 
Monsieur WASNER explique que Madame TRILLON s’est associée à la décision de la commission 

environnement par conviction et par solidarité avec les autres communes.  
 
Après un large débat avec l’assemblée, Monsieur le Maire propose que le service des déchets soit limité 

à la taille des haies une fois par mois. 
 
Monsieur WASNER et Madame NOUCHET soulignent les dysfonctionnements de la déchetterie, à 

savoir les horaires et l’aire destiné à recevoir les déchets verts qui est un véritable cloaque. 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, avec une abstention : 
 

- Souligne l’effort de la Communauté de Communes pour la recherche de solution alternative,  
- Note son insatisfaction quant au service proposé par la Communauté de Communes,  
- Sollicite, afin de manifester son sens du compromis, le maintien d’un service de collecte des déchets 

verts, limitée à la période de la taille des haies et limitée au ramassage des dites taille de haie, une fois 
par mois 

- Précise que la ville de Baugé remboursera intégralement à la Communauté de Communes le service 
rendu ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous documents nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 

 
 

25)  ZAC Ste Catherine – dénomination de la voie 

 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il y a lieu de procéder à la dénomination de la voie de la ZAC 
Ste Catherine (plan ci-dessous). La Communauté de Communes, propriétaire, propose le nom suivant : 

·  Anjou Actiparc Ste Catherine 
 

 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

- Décide de nommer la rue de la ZAC Ste Catherine : 
o Anjou Actiparc Ste Catherine 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de 
la présente décision. 
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26)  Chemin de Rigné – régularisation de classement de parcelles dans le domaine public 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que suite à la construction du lotissement Chemin de Rigné, en 

1983, un document d’arpentage a été établi afin d’intégrer dans le domaine public, les parcelles correspondant au 
trottoir. Or, l’acte n’a jamais été régularisé. 

 

 
 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide de classer dans le domaine public les parcelles suivantes : 
 

Liste des 
Parcelles 

Surface 
cadastrale 

(m²) 
Qualité  Nom  Prénom du 

propriétaire 
Adresse du 
propriétaire  

Code 
postal 

Ville 

Madame COUET née 
GRANDJARD 

ANNICK  RUE MOREAU 49150  BAUGE 

Madame GRANDJARD née 
MERCEREAU 

MADELEINE 

CHEZ JANUS 
CLAUDETTE 

24 RUE RAOUL 
PONCHON 

49100  ANGERS AM 78 58 

Madame JANUS née 
GRANDJARD CLAUDETTE 24 RUE RAOUL 

PONCHON 49100  ANGERS 

Madame LECHAT née 
GAIGNON FRANCOISE 22 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 81 20 

Monsieur LECHAT JOEL 22 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

Madame RABOUAN née 
PELLUAU 

ANNICK 20 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 82 19 

Monsieur RABOUAN GILBERT 20 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 85 91 Madame CILOY née 
REMARS 

ROSE 24 RUE DE ROC 
EPINE 

49100  ANGERS 
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Monsieur CILOY ANDRE CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 89 12 Monsieur FACQUE RAYMOND 103 BD  
PONIATOWSKI 

75012  PARIS 

Madame CHASLE née 
GUITTON ANNICK 12 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 91 9 

Monsieur CHASLE CLAUDE 12 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

Madame MAILLET née 
BOUSSEREAU 

ANDREA 12 RUE LOFFICIAL 49150  BAUGE 

AM 93 10 

Monsieur MAILLET LUCIEN 12 RUE LOFFICIAL 49150  BAUGE 

AM 95 16 Monsieur ROUSSEL RAYMOND  4 RUE DE LA 
BEJONNIERE 

49000  ANGERS 

AM 97 4 Mademoiselle LANGLAIS JACQUELINE 

FOYER LOGT DE 
BAUGE 

2 RUE DU 
VALBOYER 

49150  BAUGE 

Madame DUGUE née 
NADREAU PAULETTE  LES TOUCHES 49490  AUVERSE 

AM 98 11 

Monsieur DUGUE LUCIEN  LES TOUCHES 49490  AUVERSE 

AM 100 17 Monsieur BOULISSIERE JEAN LOUIS  BP 70101 49001  ANGERS 
CEDEX 01 

AM 102 18 Monsieur BOULISSIERE JEAN LOUIS  BP 70101 49001  ANGERS 
CEDEX 01 

Monsieur LE DROGO GILLES  LES FRASTERIES 49150  LE VIEIL-
BAUGE 

AM 103 31 

Monsieur LE DROGO JEAN LOUIS  10 RUE DE LA 
CORDERIE 

49150  BAUGE 

Madame PEGE née 
GUILLEMENT LOUISE CRRRF RUE DES 

CAPUCINS 49100  ANGERS 

AM 106 4 

Madame TUCHAIS née 
PEGE 

MONIQUE 14 RUE BARATON 49150  BAUGE 

Madame GALLARD née 
MANDOT 

SYLVIE HUMEAUX  49570  MONTJEAN-
SUR-LOIRE 

Madame MANDOT née 
LEGER LUCETTE 5TCHE DE RIGNE 49150  BAUGE AM 107 25 

Mademoiselle MANDOT FLORIANE 27 RUE DES 
GOURONNIERES 

49100  ANGERS 

Madame BATILLIOT née 
LANOE 

ANNICK 7 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 110 20 

Monsieur BATILLIOT RAYMOND 7 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 112 2 Monsieur SALMON JOEL 16 RUE GROLLAY 49630  MAZE 

AM 114 22 Madame BOUCHERON née 
HERIN 

JOSETTE 9 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

Madame FARDEAU née 
LORIEUX MONIQUE CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 115 5 

Monsieur FARDEAU JACQUES CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 
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AM 118 15 Monsieur GUITTON PHILIPPE 13 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

Madame CORVAISIER née 
RABOUAN 

VIVIANNE RTE DES PEUX 49160  LONGUE-
JUMELLES 

Madame MEME née 
RABOUAN ROSELINE 11 RUE PASTEUR 33560  SAINTE 

EULALIE 

Madame PARCE née 
RABOUAN 

NOELLA 

LE CLOS DE LA 
BROSSE 

2 CHE DU 
CHATAIGNIER 

49150 
 SAINT-

MARTIN-D 
ARCE 

Madame RABOUAN née 
HUBE 

CHRISTIANE LES MIMOSAS 
AV  D ANGERS 

49150  BAUGE 

Monsieur RABOUAN MAURICE 
LES MIMOSAS 

29 RUE GRANDE 
RUE 

49490  NOYANT 

AM 119 2 

Monsieur RABOUAN PAUL 25 RUE DES 
BOISNIERES 

49140  CORNILLE-
LES-CAVES 

Madame AMY née 
DOITEAU FRANCOISE AV  D ANGERS 49150  BAUGE 

AM 122 22 

Monsieur DOITEAU VICTOR RTE D ANGERS 
LES POIRIERS 

49150  BAUGE 

Madame AMY née 
DOITEAU 

FRANCOISE AV  D ANGERS 49150  BAUGE 

AM 124 5 

Monsieur DOITEAU VICTOR RTE D ANGERS 
LES POIRIERS 49150  BAUGE 

Madame LANDAIS née 
FOUCHEREAU 

MARGUERITE 2 RUE DU 
VALBOYER 

49150  BAUGE 

Monsieur LANDAIS GUY 76 RUE JEANNE LA 
CORSAIRE 

44300  NANTES AM 125 12 

Monsieur LANDAIS YVES 21 RUE DE 
CEINTURE 72200  LA FLECHE 

Madame LELIEVRE née 
THEBAUD 

MARIE 17 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 126 19 

Monsieur LELIEVRE GERARD 17 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

Madame BALQUET née 
CONEAU FRANCOISE 8 RUE DU CHEMIN 

VERT 95280  JOUY-LE-
MOUTIER 

Madame CONEAU CLAUDINE 

1 RES LA CRX 
BLANCHE 

23 RUE DES 
ORMEAUX 

49100  ANGERS 

Madame LECOINTE née 
CONEAU 

FRANCINE  LA MAISON 49140  CORZE 

Madame MAZELLA née 
CONEAU BRIGITTE 70 RUE JEANNE 

QUEMARD 49000  ANGERS 

AM 149 1185 

Monsieur CONEAU BERNARD LA SABLONNIERE 49330  SCEAUX-D 
ANJOU 

AM 176 28 Monsieur MAILLET MICHEL CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

Madame BOIDOT née 
BOISSEAU CLAUDIE 25 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

AM 177 8 

Monsieur BOIDOT PATRICK 25 CHE DE RIGNE 49150  BAUGE 

 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous documents à l’exécution de la 

présente décision, et notamment l’acte notarié à suivre. 
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Monsieur WASNER a été sollicité par une habitante de Baugé, membre de la ligue de protection des oiseaux, et 
dans la cadre de l’année de la biodiversité afin de savoir si Baugé avait des projets dans ce sens. 
 
Monsieur le Maire répond que l’installation d’un pigeonnier, afin de réguler leur population, est à l’étude et que 
le service des espaces verts limite le recours au traitement par produits phytosanitaires dans la mesure où il va 
être mis en place un traitement avec des coccinelles, expérience à laquelle les écoles et le conseil municipal des 
jeunes vont être associés. 
Monsieur le Maire informe en outre le conseil que derrière le château une petite noue va être créée et des herbes 
vont être conservées afin de traiter la pollution urbaine. 
 
 
 
Fin de la séance : 21 h 20 


